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Mandoraises, Mandorais,
Un élan de solidarité s’est manifesté le week-end des 5 
et 6 mars dernier, après la diffusion faite dans l’urgence 
par la mairie, pour un soutien aux Ukrainiens. Je tiens 
donc à remercier chaleureusement  : les associations, 
les commerçants et entreprises, les Mandorais et 
administrés voisins, qui ont fait dons de nombreuses 
marchandises d’hygiène et de secours. Villemandeur 
a pu faire parvenir 150 cartons, équivalant à 3 
camionnettes, qui ont été distribués en Pologne via la 
Protection Civile du Loiret. Encore merci.

Dites adieu à la grisaille et au froid, le printemps est 
de retour ! Les journées se rallongent, le soleil pointe 
le bout de son nez, les températures sont douces et la 
bonne humeur est au rendez-vous

Nous pouvons enfin souffler. Depuis le lundi 14 mars, 
le port du masque n’est plus obligatoire en intérieur, 
y compris en entreprise et à l’école, où le protocole 
sanitaire est levé. 

Nous allons pouvoir profiter et surtout nous revoir avec 
le sourire.

Denise Serrano
Maire de Villemandeur

« LES CLASSES DE NEIGE

Solidarite 
Ukraine 

les FInances de la 
commune

«

3.2.

Composition des depenses 
de fonctionnement

Le mot 
du Maire

03. Focus sur...
Le budget 2022 a été voté en décembre 2021. 
Un effort d’investissement important est porté par 
la collectivité pour entretenir son patrimoine et 
moderniser ses équipements. Le budget communal 
de fonctionnement est de 6 849 026 € de 
fonctionnement. Les dépenses de fonctionnement 
de la collectivité c’est la réalisation des services du 
quotidien : la restauration scolaire, la halte-garderie, 
l’urbanisme, le cimetière, les espaces verts, …

Composition des depenses reelles 
de fonctionnement

En investissement la commune entend investir 
150€ par habitant, soit 2 112 680€ de budget 
total, principalement consacrés à la réfection 
de voiries, la création d’un espace de santé, la 
modernisation des équipements communaux, …

Le week-end des 5 et 6 mars 
la municipalité organisait 
une collecte pour soutenir le 
peuple ukrainien. 

Un élan de générosité des Mandorais a permis de 
récolter une très grande quantité de produits d’hygiène, 
de secours et de logistique pour aider ces populations. 
Nous remercions les bénévoles, les associations 
et les entreprises qui ont également contribué à la 
réussite de cette opération.

Les parents avaient la larme à l’œil à leur 
départ mais au retour, le 16 mars, la joie était au 
rendez-vous et les retrouvailles faisaient chaud 
au cœur. Depuis longtemps la commune de 
Villemandeur participe au maintien de ce 
projet éducatif à l’initiative des enseignants. 
Sans subvention le reste à charge serait trop 
important pour les familles (50% du cout est pris 
en charge par la collectivité de Villemandeur).

Le mercredi 9 mars 2022 à 23h15, les 54 élèves des classes de Mme Roy (CE2) 
et Mme Bongibault (CE2/CM1) sont montés dans le bus qui les emmenaient à 
Combloux en Haute Savoie pour un séjour à la montagne tant attendu des élèves ! 

Les enseignants en poste sur notre commune 
dans les années 90 se rappellent qu’ à 
l’époque les enfants partaient 3 voire 4 
semaines en classes de neige ! Si cela ne 
posait pas de problème pour les enfants comme 
pour les parents, on s’aperçoit qu’aujourd’hui 
laisser son enfant partir 4 semaines en classe de 
neige parait impensable pour certains parents ! 

St Jean d’Arves - Photo L’ Éclaireur 1989-1990
Séjour de 3 semaines

Sollières - Photo L’ Éclaireur 1990-1991
Séjour de 3 semaines



Nouvelle salle associative
Mardi 15 mars nous avons inauguré la salle Jean Gratien. 
Mme le Maire et de nombreux élus, accompagnés du neveu 
de Mr Gratien et de certains de ses élèves, on rendus 
hommage à cet homme de musique.

 Il a consacré sa vie à promouvoir 
et enseigner la musique sur 
le territoire et il dirigeait son 
orchestre au centre culturel de 
Villemandeur le dimanche matin !
Cette nouvelle salle associative 
permettra plus de disponibilité 
et de souplesse pour les 
nombreuses activités de nos 
associations. 

5.4.
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WEEK-END GONFLE

MARCHE MENSUEL

REPAS DES SENIORS

Depuis janvier, un marché mensuel s’est 
installé le dernier dimanche de chaque mois 
place de l’église. 
Malgré le froid lors des deux premières 
éditions, les producteurs étaient nombreux 
et les clients aussi.La rôtisserie avec ses 
bonnes odeurs de poulets rôtis attire les 
passants mais le bruit des poules et des 
pintades aussi ! Une diversité de produits 
a permis aux chalands de repartir comblés. 
Pour rappel le marché de Villemandeur 
c’est tous les derniers dimanches du mois.

Le dimanche 6 février, au domaine de Lisledon, 
étaient réunis les séniors de la commune pour le 
fameux « repas des séniors » ! 
Comme toujours, le personnel de la restauration scolaire 
avait concocté un repas digne des plus grandes tables. 
Le service effectué par les employées de la ville ainsi 
qu’une animation musicale et comique ont fait de cette 
journée un moment d’échanges et de retrouvailles très 
agréable. Beaucoup l’attendait avec impatience. Ceux ne 
pouvant ou ne souhaitant pas y assister ont reçu un colis 
à la place.

DES ENFANTS RAVIS ! DES SENIORS RAVIS aussi !

Plus de 150 sapins ont été 
récupérés par les services de la 
commune. 
Cette année, nous avions mis à 
disposition des Mandorais trois 
sites pour qu’ils puissent déposer 
leurs sapins et ainsi nous permettre 
de pailler les massifs fleuris de la 
commune. Une belle opération qui 
sera renouvelée.

Les services du P.E.T.R (Pôle d’Equilibre Territorial et 
Rural) sont passés tôt le matin, en restant sur le domaine 
public, pour effectuer les relevés thermographiques des 
habitations des Mandorais s’étant inscrits en mairie.
 
Le samedi 30 Avril 2022 la restitution de cette opération sera 
faite aux 36 personnes concernées avec des solutions à la clé.

OpEration 
THERMOGRAPHIE

DES SAPINS
ENCORE DES 
SAPINS !

PRENEZ UN grand BOL D’«AIRES»
De nouvelles structures ont été installées sur la commune en 
ce début d’année : .dans le parc de la rue Chaintreau une aire de jeux en bois et 
au parc de Lisledon une double tyrolienne qui font déjà le bonheur 
des enfants. .un ensemble sportif implanté à la coulée verte permet aux 
adolescents de se défouler et se muscler en même temps. 

Ces espaces seront agrémentés de tables, de chaises et 
de poubelles dès que possible.

Le week-end des 12 et 13 février, la municipalité en 
partenariat avec Clalie évènements organisait une 
animation pour les enfants au gymnase Daudet. 
Une dizaine de structures gonflables, un stand de ballons 
et la visite de leurs héros préférés ont fait le bonheur de 
plus de 300 enfants et de leurs parents. Une buvette 
tenue par le FC Mandorais a permis de se restaurer avec 
des crêpes maison et des boissons. Le succès de cette 
animation, qui affichait complet les 2 jours, nous permet de 
vous annoncer qu’elle sera renouvelée l’année prochaine.
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PORTE-DRAPEAUX ET 
DEVOIR DE MEMOIRE

06. Enfance & Jeunesse 07. Expression des listes

Le 15 mars nous avons inauguré la salle associative 
« Jean Gratien », ce nouvel espace permettra de 
faciliter et développer les activités de nos associations. 
Nous soutenons depuis de nombreuses années les 
associations de la commune avec le prêt régulier de 
salles, l’entretien et le nettoyage des locaux, le relais de 
communication pour leurs manifestations, … 
Durant cette mandature nous accentuons notre 
partenariat avec les associations. Les bénévoles sont des 
acteurs majeurs de notre territoire et permettent grâce à 
diverses activités un lien entre les Mandorais : le carnaval, 

parc et jardin, le festival pour les enfants, musikair… 
Nous travaillons également sur d’autres actions : 
maison de santé, réhabilitation de l’école des Catalpas, 
vidéosurveillance, aménagements et développement 
des parcs municipaux, réfection des trottoirs et voiries, … 
Nous restons fidèles à nos engagements et continuerons 
à « dire ce que l’on fait et faire ce que l’on dit ».

Groupe de la majorité municipale

Villemandeur ville d’avenir 
(Denise serrano) 

Alors que les hausses de prix de l’énergie, des matériaux 
de construction, de l’alimentaire sont toujours plus 
fortes et plus nombreuses, la commune pourrait comme 
d’autres en France mettre en place un système d’achats 
groupés pour les habitants de Villemandeur afin de faire
baisser les factures. Ce n’est pas très compliqué, et cela 
ne coute qu’un peu de temps et d’énergie à la commune
d’organiser un tel système. Cela permettrait à tous 
d’acheter du fioul domestique, du gaz, de l’électricité 
mais aussi de nouvelles fenêtres, ou des matériaux 
d’isolation à meilleur prix afin de réaliser des économies
dans des domaines très impactants. Et ces exemples 
sont loin d’être les seuls. Dans une conjoncture difficile, 
la commune peut se donner les moyens d’agir pour ses
concitoyens! Ce n’est qu’une question de volonté 
politique. Villemandeur avec vous, 31 rue Chambon, 
villemandeurdemain@wanadoo.fr

Villemandeur avec vous 
(Catherine aDRien-camus)

Ensemble pour 
Villemandeur 
(andre prigent)

Notre programme, largement développé lors de nos 
différentes réunions publiques et de préparation, 
prévoyait notamment une remise de récompense 
annuelle, celle-ci ayant pour but de reconnaître le 
travail effectué par les bénévoles et les résultats sportifs 
marquants. 
Lors de la réunion du monde associatif du 24 juin 
2021 nous avions à nouveau proposé la mise en place 
de cette récompense sans que cette idée ne soit 
retenue. Nous sommes aujourd’hui étonnés de savoir 
que les responsables présentes de la commission 
événementielle, s’en sont saisies pour leur compte. 
Madame le Maire pourra de nouveau dire que son 
opposition ne lui sert à rien alors même qu’elle reprend 
régulièrement un certain nombre de ses idées et 
propositions!!! 

Textes fournis reproduits in extenso sans correction.

GROUPE DE LA MAJORITE

GROUPES D’OPPOSITION

La collectivité poursuit la dynamique d’équipement 
des écoles en outils numériques. 
Chaque école a ainsi pu être dotée, en ce début 
d’année, d’un pack de 15 tablettes éducatives. Ces 
outils permettent l’acquisition par la manipulation des 
compétences numériques. C’est aussi une occasion de 
sensibiliser aux dangers des écrans. 

La mairie de VILLEMANDEUR vous propose 
d’organiser avec la section départementale de 
l’Ordre National du Mérite, une formation de porte-
drapeau associatif (durée 3h00).
Passionné par l’histoire de France, intéressé par 
la transmission du devoir de mémoire, désireux 
de connaitre l’ordonnancement des cérémonies 
patriotiques, volontaires bénévoles pour découvrir le 
rôle et la fonction du porte-drapeaux associatif : merci 
de vous faire connaitre auprès de la mairie de l’accueil 
de la mairie au 02.38.07.16.70 ou par courriel à 
mairie@mairie-villemandeur.fr avant le 15 avril.

La tarification du service d’accueil méridien 
correspond à une participation aux frais de ce 
service.
Le coût de l’accueil en restauration scolaire comprend 
le repas, mais aussi le coût de la surveillance, les frais 
fixes, … Le coût réel de ce service est de 9,50€ par 
enfant et par repas servi. Celui-ci comprend 29% de 
fournitures d’alimentation et près de 60% de charges 
salariales.
Le prix facturé aux familles correspond à une redevance 
partielle de ce coût global. Toute l’année des enfants 
sont accueillis en formule panier repas, pour différentes 
raisons (notamment les allergies…). 
L’accueil de ces enfants n’est pas gratuit ; il est 
facturé 1,65€ en maternelle et 1,95€ en élémentaire 
(avec maintien de la tarification à 1€ pour coefficient 
familial<460). 

Fournitures alimentation

Fluides et téléphonie

Autres fournitures diverses

Entretien et maintenance du bâtiment et des équipements

Salaires et charges (dont 10% temps atsem)

Impayés

Part en % 2019

ECOLE NUMERIQUE

FOCUS : Les couts en 
restauration scolaire



Horaires mairie
Du lundi au vendredi 8h30-12h et 13h30-17h15 
Les services reçoivent le lundi mardi jeudi
et vendredi matin et sur rdv. Le samedi 10h-12h

Contact infos
Adresse : 1bis avenue de la libération 
Tel : 02.38.07.16.70
Mail : contact@mairie-villemandeur.fr
Site : www.villemandeur.fr

8.

08. Infos & calendrier

Les élections présidentielles se tiendront les 
dimanche 10 et 24 avril au gymnase Daudet de 8h 
à 19h et les élections législatives les dimanches 12 
et 19 juin.
Nous vous rappelons que chaque vote est important et 
qu’il vous est possible d’établir une procuration si vous 
ne pouvez pas vous déplacer 

Le Club de l’amitié de 3ème âge mandorais (sans 
majuscule) a élu sa nouvelle présidente en la 
personne de Mme Martine BONGIBAULT. 
Nous lui souhaitons une pleine et entière réussite dans 
ces nouvelles fonctions.

L’association permet aux personnes du 3ème âge 
de garder des contacts conviviaux : voyages, repas, 
réunions. Coordonnées : 02 38 85 25 47

CATAM

Plus d’informations sur : 
maprocuration.gouv.fr

NOUVEAUX HORAIRES

Carnaval des enfants
samedi 2 avril 

Jeux de société
samedi 2 avril 
samedi 4 juin

samedi 2 juillet
Concours de belote

jeudi 14 avril
Festival Parcs et Jardins

samedi 23 et dimanche 24 avril
Marché mensuel
dimanche 24 avril
dimanche 29 mai
dimanche 26 juin

Banquet
dimanche 8 mai

Don du sang
vendredi 20 mai

Festival des enfants
samedi 21 et dimanche 22 mai

Thé dansant
dimanche 12 juin

Kermesse des écoles
dimanche 19 juin

Musik’air
vendredi 24 et samedi 25 juin

2022

ELECTIONS


